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COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE DES HAUTS DE SEINE Saison 2016/2017 

 

 

REGLEMENT OPEN 

DES HAUTS DE SEINE 
 

 
 Responsable de la Compétition : Hugues LECONTE 
 06 63 88 05 51 
 Email : leconte.hugues@gmail.com 
 
 Inscriptions :  Saisie des engagements sur l’espace mon club /administratif club 

/ questionnaires (http://www.fftt.com/monclub). 
 
 
 Date de clôture des inscriptions : 9 juin 2017 

 Date de l’épreuve : 24 et 25 juin 2017 
 Lieu : COURBEVOIE  
 Tarifs des engagements : 6€ et 5€ par tableau supplémentaire limité à 2 par jour.  

 
************************************* 

 
Préambule 
 
L’OPEN des Hauts de Seine est une épreuve organisée par le CDTT 92. C’est un tournoi open destiné à faire jouer le 

plus grand nombre de licenciés du département. Le coefficient attribué est de 0,5. 
 
ARTICLE 1 : Conditions de participation 
 
Tous les joueurs doivent être licenciés « Traditionnels » à la F.F.T.T et être en possession de leur attestation de licence. 
Les joueurs licenciés « Promotionnels » basculeront automatiquement en « Traditionnels ».   
 

ARTICLE 2 : Licence et certificat médical 
 
Chaque licencié doit être en règle avec la certification médicale. La mention « Certificat médical présenté » doit être 
inscrite sur son attestation de licence. Si cette mention n’apparaît pas, le licencié pourra être autorisé à jouer à 
condition de présenter le jour de l’épreuve un certificat médical datant de moins d’un an ou de prouver sa licenciation et 
sa certification médicale par consultation des informations issues de la base SPID ou via l’application FFTT. Tout joueur 
dont la licence ne serait pas validée dans la base fédérale ne sera pas autorisé à jouer. 

 
ARTICLE 3 : Catégories – Limitation 
 

Chaque participant peut s’inscrire dans un ou deux tableaux par jour. 11 tableaux sont proposés sur ce tournoi : 
 

SAMEDI 24 JUIN 2017 
          TABLEAU A : Moins de 11 ans   TABLEAU D : Moins de 1300 pts          
          TABLEAU B : Moins de 700 pts   TABLEAU E : Féminines moins de 600 pts 
          TABLEAU C : Moins de 1100 pts  

 
DIMANCHE 25 JUIN 2017 

     TABLEAU F: Moins de 900 points  TABLEAU I : Féminines moins de 1000 pts 
TABLEAU G: Moins de 1400 points  TABLEAU J: Féminines moins de 1300 pts 
TABLEAU H: Toutes Séries   TABLEAU K: Sandpaper, réservé aux Juniors et Séniors 
 

Chaque tableau est limité à 48 participants, sauf pour le tableau K (voir ci-après). En cas de dépassement, les meilleurs 
joueurs aux points licence (2

eme
 phase saison 2016/2017) seront retenus dans la limite du nombre de participants autorisés 

pour chaque tableau. En cas d’égalité de classement, il sera donné priorité au plus jeune. 
 
Spécificités du tableau K : 
Ce tableau est limité à 32 participants. En cas de dépassement de limite sur ce tableau, priorité sera donnée aux joueurs 
ne participant qu’à celui-ci puis aux meilleurs aux points licence, puis en cas d’égalité au plus jeune.   

http://www.fftt.com/monclub
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Article 4 : Engagements 

 
Le montant de l'inscription est fixé à 6 euros pour la participation à un tableau et à 5 euros pour chaque tableau 
supplémentaire. 
Les engagements doivent être saisis sur le site www.fftt.com/monclub, rubrique « administratif club», sous-rubrique 
« questionnaires » par le responsable des saisies licences de chaque association. 
La clôture des engagements est fixée au 9 juin. Pour le tableau K, les engagements (en cas de places vacantes) seront 
tolérés sur place au plus tard 1 heure avant le début de la compétition. 
 
Article 5 : Déroulement sportif 
 
Les joueurs seront répartis par poules de 3 à 4 joueurs. Les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés pour un TED 

(tableau à élimination directe).  Les autres seront éliminés. Les parties se disputeront au meilleur des 5 manches. 

En cas de faible participation dans un ou plusieurs tableaux, le responsable de l’épreuve pourra adapter le déroulement 
selon la formule la mieux adaptée (composition des poules et nombre de qualifiés) ou procéder à la fusion de tableaux. 

Quels que soient le tableau et la formule choisie, aucune partie de classement ne sera jouée. 

 

Pour le tableau K, les parties se joueront en 2 manches gagnantes de 15 points, sans point d’écart et sans temps mort. 
Chaque joueur peut demander l’application de la règle du double point une seule fois dans la partie : sur son propre service 
et si son score n’est pas supérieur à 12 points, un joueur peut demander le double point. S’il remporte l’échange, il marque 
deux points. Dans le cas contraire, son adversaire ne marque qu’un point. Les deux premiers de chaque poule seront 
qualifiés pour un tableau à élimination directe. Les résultats de ce tableau ne seront pas remontés sous SPID. 
Les raquettes seront fournies par l’organisation pour ce tableau. 
 
ARTICLE 6 : Tenue - Balles 

Une tenue réglementaire est obligatoire pour chaque participant(e).Les balles plastiques homologuées seront de couleur 
blanche. La couleur du maillot du short et/ou de la jupette ne pourra être blanche. 
 
ARTICLE 7 : Pointage 

Le pointage des joueurs s'effectuera, pour toutes les catégories, une demi-heure avant le début de l'épreuve. Les 
horaires seront établis ultérieurement en fonction des engagements et envoyés aux correspondants des associations. 

 
ARTICLE 8 : Retard – Forfait 

 
Tout joueur ne disputant pas une partie comptant pour la poule dans laquelle il était qualifié ou abandonnant au cours de 
celle-ci sera définitivement exclu de la poule. Il ne pourra pas disputer ses éventuelles parties restantes. Le résultat des 
parties disputées sera remonté dans la base fédérale pour la comptabilisation des performances et les échanges de points-
licence entre les joueurs mais le classement de la poule sera établi sans tenir compte des résultats des parties auxquelles il 
a participé. 
Tout joueur ne disputant pas une partie comptant pour la poule ou le tableau final ou abandonnant au cours de celle-ci est 
considéré comme battu pour cette partie avec les conséquences qui en découlent pour le transfert de points. 
 

ARTICLE 9 : Récompenses 

Une récompense (coupe ou médaille) sera remise aux quatre premiers de chaque tableau. 

De plus une dotation sera mise en jeu pour les huit premiers, les ¼ de finaliste recevront également un lot.  

 

Tableau A B C D E F G H I J K 

1
er
 Lots  80€  100€  100€  80€  80€  100€  200€  80€  100€  80€ 

2
ème

 Lots  45€  50€  50€  40€  40€  50€  100€  40€  50€  50€ 

3
 
et 4 Lots  20€  20€  20€  20€  20€  20€  50€  20€  20€  30€ 

 

Les Récompenses et Bons d’Achat ne seront remis qu’aux joueurs effectivement présents lors des 
podiums. 
Si 2 tableaux à faible participation, sont fusionnés, seuls les 2 meilleurs de chacun des tableaux fusionnés seront 
récompensés. En cas de nécessité pour le classement, des matchs d’appui pourront être organisés afin de 
déterminer les deux premiers de chaque catégorie des tableaux fusionnés. 

 

Le montant des engagements sera ajouté à la facture départementale adressée à chaque association. 

http://www.fftt.com/monclub

